
Tél.: 01 83 10 10 10

src-formation@lefebvre-dalloz.fr

formation.lefebvre-dalloz.fr
Encadrement législatif, réglementaire et jurisprudentiel

Direction juridique - Direction des
ressources humaines -
Responsables des ressources
humaines - Responsables de
services - Toute personne amenée à
intervenir dans le cadre de la gestion
des demandes formulées par les
agents et les élus

Aucun prérequis nécessaire

Perfectionnement

Approche pratique et concrète

Échanges sur les problématiques
rencontrées dans le cadre
professionnel

Code

13178
Durée

2 jours / 14
heures

Tarif Inter*

1 430 €
HT

*Repas inclus (en présentiel)

Décrire le cadre général de mise en œuvre de la protection
fonctionnelle

Traiter une demande de protection fonctionnelle

Envisager l’acceptation ou le refus de la demande

Mesurer les conséquences de l’acceptation : contenu de la
protection offerte

La protection fonctionnelle des agents
publics


PROCHAINES SESSIONS

PARIS :
23-24 mai. 2024

.
A DISTANCE :
23-24 mai. 2024

.
PARIS :
9-10 déc. 2024

.
A DISTANCE :
9-10 déc. 2024

.

Voir toutes les sessions

PUBLIC

PRÉ-REQUIS

NIVEAU D'EXPERTISE

LES POINTS FORTS

MOYENS PÉDAGOGIQUES

Dispositif de formation structuré
autour du transfert des
compétences

.

Acquisition des compétences
opérationnelles par la pratique et
l'expérimentation

.

Apprentissage collaboratif lors des
moments synchrones

.

Parcours d'apprentissage en
plusieurs temps pour permettre
engagement, apprentissage et
transfert

.

Formation favorisant
l'engagement du participant pour
un meilleur ancrage des
enseignements

.

Objectifs pédagogiques

Identifier les règles de fonctionnement, d’organisation et de mise en œuvre
de la protection fonctionnelle

.

Déterminer les difficultés et les conséquences pratiques de l’activation de la
protection

.

Examiner le contentieux de la protection fonctionnelle.

Programme de la formation

Identifier les règles de fonctionnement, d'organisation
et de mise en œuvre de la protection fonctionnelle

Le fondement textuel.
Les bénéficiaires.
L’agent victime et l’agent poursuivi.
Focus : cas particulier des élus.

Quel formalisme respecter ?.
Comment instruire la demande de la réception à l’acceptation ou au refus ?.
La compétence de l’autorité territoriale pour statuer sur la demande.
Cas pratique : rédaction d'une demande de protection fonctionnelle.

Déterminer les difficultés et les conséquences
pratiques de l'activation de la protection

Le formalisme des décisions explicites et les conséquences de la décision
implicite

.
La motivation des demandes et les procédés de retrait ou d’abrogation.
Cas pratique : rédaction d’une décision d’acceptation et d’une décision de
refus

.

L’assistance juridique et la prise en charge des frais de procédure.
La protection spécifique du fonctionnaire victime.
La protection spécifique du fonctionnaire poursuivi.

Examiner le contentieux de la protection fonctionnelle
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Décrire la responsabilitié civileSATISFACTION ET EVALUATION

L'évaluation des compétences
sera réalisée tout au long de la
formation par le participant lui-
même (auto-évaluation) et/ou le
formateur selon les modalités de
la formation.

.

Evaluation de l'action de
formation en ligne sur votre
espace participant :

.

A chaud, dès la fin de la
formation, pour mesurer votre
satisfaction et votre perception
de l'évolution de vos
compétences par rapport aux
objectifs de la formation. Avec
votre accord, votre note globale
et vos verbatims seront publiés
sur notre site au travers d'Avis
Vérifiés, solution Certifiée NF
Service



A froid, 60 jours après la
formation pour valider le
transfert de vos acquis en
situation de travail



Suivi des présences et remise
d'une attestation individuelle de
formation ou d'un certificat de
réalisation

.

L'ation civile indépendante de l'action pénale.
Le contentieux indemnitaire.
La responsabilité pénale.

Parmi nos formateurs

Philippe Jacquemoire

Directeur général des services de la ville de Fontenay-le-
Fleury, chargé d'enseignement à l'UVSQ et auteur de
"Recruter et gérer ses agents contractuels territoriaux"
(Dalloz)
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